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COMMUNE DE THURET


/ 2025
            (Puy-de-Dôme)

CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 3 janvier 2025
L’an deux mille vingt-cinq et le trois du mois de janvier à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni, en session ordinaire, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Pierre LYAN, Maire.

Présents : M. LYAN Pierre, Mme SCACHE Marina, M. LEFLOCH Christophe, M. NORE Michel, M. BOUCHET Vincent, M. CABRERA Carlos, M. LAMBERT Thomas, Mme LHOSPITAL Cécile, M. BRUN Hervé, Mme PROLHAC BARDIN Joëlle, Mme ANDANSON Sylvie.

Excusés : Mme GANOT Régine, M. LAURENT Georges, M. SLIMANE Mehdi.

Ordre du jour :

· Rénovation énergétique de l’école Marcel Balny – Dans le cadre du marché de travaux à procédure adaptée, sur proposition de la commission des marchés réunie ce même jour à 17h, choix des entreprises pour les 8 lots.

Mme LHOSPITAL Cécile a été élue secrétaire.

_________________________
1 – DCM 2025/1
RENOVATION ENERGETIQUE DE L’ECOLE PUBLIQUE MARCEL BALNY – BATIMENT HISTORIQUE – DECISION D’ATTRIBUTION DU MARCHE PUBLIC A PROCEDURE ADAPTEE
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU l’ordonnance n°2018-1074 du 26 novembre 2018 du Code de la commande publique ; 

VU le décret n°2018-1075 du 3 décembre 2018 du Code de la commande publique ; 

VU la délibération municipale n°2, en date du 11 décembre 2023, autorisant Monsieur le Maire à solliciter une subvention FIC auprès du Conseil Départemental du Puy-de-Dôme pour le lot menuiserie ;

VU la délibération municipale n°2, en date du 29 janvier 2024, adoptant l'opération de rénovation énergétique de l’école publique Marcel Balny, ses modalités de financement et autorisant Monsieur le Maire à solliciter les subventions DETR et Fonds Vert ; 

VU la délibération municipale n°13, en date du 25 mars 2024, approuvant l’APD présenté par le cabinet d’architectes COUDERT-VAILLANT  et fixant la rémunération définitive de la maîtrise d’œuvre ; 

VU l’avis d’appel public à la concurrence envoyé à la publication le 25 novembre 2024, et fixant au 16 décembre 2024, à 14h00, la date limite de réception des offres au marché de travaux pour la rénovation énergétique de l’école publique Marcel Balny – bâtiment historique.

VU l’avis de la commission des marchés, mise en place par la Commune de Thuret réunie le 9 décembre 2024 ; 

CONSIDERANT le projet de rénovation énergétique de l’école Marcel Balny – bâtiment historique – qui consiste, comme le rappel Monsieur le Maire à isoler le bâtiment le mieux possible en remplaçant toutes les menuiseries par des baies vitrées sécurit hautement isolantes, en isolant tous les murs par l’extérieur, en changeant tous les modes de chauffage par des PAC air-air performantes, et toutes les sources lumineuses, en gérant l’air ambiant, en désartificialisant la cour goudronnée.

L’objectif étant d’arriver à au moins 40% d’économie d’énergie, pour moins de dépenses énergétiques et plus de confort, hiver comme été.

 Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents, décide : 
· DE VALIDER l’avis de commission des marchés réunie ce même jour, 3 janvier 2024 à 17 heures.

· D’ATTRIBUER comme suit le marché de travaux pour la rénovation énergétique de l’école publique Marcel Balny – bâtiment historique : 

• Lot n°1 « Charpente couverture zinguerie », une seule offre avec un prix très supérieur à l’estimatif des architectes. Le lot n°1 est déclaré infructueux. 

Une nouvelle procédure de mise en concurrence avec demande de devis auprès d’au moins 2 entreprises sera engagée pour ce lot.

• Lot n°2 « Isolation thermique par l’extérieur », attribué à l’entreprise ARTA  sise à CLERMONT-FD pour un montant de 55 080.06 € HT, sans l’option découpe bassoir.

• Lot n°3 « Menuiseries extérieures et intérieures bois », attribué à l’entreprise COTTE sise BEAUREGARD L’EVEQUE pour un montant de 92 059.00 € HT sans l’option BSO (brise soleil orientable).

• Lot n°4 « Isolation plâtrerie peinture faïence », attribué à l’entreprise RODRIGUEZ sise à SAINT BONNET PRES RIOM pour un montant de 68 360.87 € HT avec la variante plafond.

• Lot n°5 « Sols souples », attribué à l’entreprise CARTECH sise à AMBERT pour un montant de 18 649.38 € HT avec l’option ajout salle des maîtres et bureau.

• Lot n°6 « Electricité courant fort et courant faible », attribué à l’entreprise SAEC sise à MOZAC pour un montant de 18 063.26 € HT sans option.

>Attention à la durabilité des produits.

• Lot n°7 « Plomberie chauffage ventilation » : attribué à l’entreprise CF2C sise à PONT DU CHATEAU pour un montant de 102 106.61 € HT sans option.

• Lot n°8 « Aménagements extérieurs », attribué à l’entreprise LTP sise à AIGUEPERSE pour un montant de 47 143.58 €HT.

· D’AUTORISER M. le Maire à signer les marchés correspondants avec les entreprises ARTA, COTTE, RODRIGUEZ, CARTECH, SAEC, CF2C et  LTP ainsi que toutes pièces afférentes au dossier. 

· Date de réception en sous-préfecture de Riom et de publication en mairie le : 10/01/2025
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La secrétaire de séance,
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Cécile LHOSPITAL
CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 20 janvier 2025

L’an deux mille vingt-cinq et le vingt du mois de janvier à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni, en session ordinaire, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Pierre LYAN, Maire.

Présents : M. LYAN Pierre, Mme SCACHE Marina, M. LEFLOCH Christophe, M. NORE Michel, M. BOUCHET Vincent, M. CABRERA Carlos, M. LAMBERT Thomas, Mme LHOSPITAL Cécile, M. BRUN Hervé, Mme PROLHAC BARDIN Joëlle, Mme ANDANSON Sylvie.

Excusés : Mme GANOT Régine, M. LAURENT Georges, M. SLIMANE Mehdi.

Ordre du jour :

· Approbation des procès-verbaux des conseils municipaux des 9 décembre 2024 et 3 janvier 2025.

· Délégations et réunions extérieures

· Dossiers en cours

· Ecole – point sur la rénovation énergétique de l’école et la renaturation de la cour : suite de l’attribution du marché public à procédure adaptée, programmation.

· Finances : ouverture anticipée des dépenses d’investissement, demandes subvention 2025, préparation du budget 2025, tarif de l’eau-redevance pour la performance des réseaux d’assainissement collectif.

· Personnel : besoin  postes CDD services techniques, protection sociale complémentaire – volet santé, résultat de la promotion interne, 

· Projet d’achat de terrain à la MFR

· Transfert de la compétence assainissement à la CCPL – lancement par la communauté de communes d’une étude préalable.

· Questions diverses

Mme LHOSPITAL Cécile a été élue secrétaire.

_________________________
1 – DCM 2025/2
DEPENSES D’INVESTISSEMENT 2025

Le Conseil Municipal votera le prochain budget au plus tard le 15 avril 2025. D’ici cette échéance, des dépenses d’investissement doivent être réalisées.

Le code général des collectivités territoriales permet dans ce cas au Conseil Municipal d’autoriser le Maire à mandater les dépenses dans la limite du ¼ du montant des investissements réalisés l’année précédente.

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L16121.

Considérant que des dépenses d’investissement sont en cours et qu’il y aura lieu de payer des factures avant le vote du budget 2025.

Après avoir entendu Monsieur le Maire,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents :

· AUTORISE Monsieur le Maire à mandater des dépenses d’investissement dans la limite du quart du montant des crédits ouverts en investissement (hors crédits afférents au remboursement de la dette) :

· Opération 107 « Equipement atelier » article 2182 – 15 000 €
· Opération 113 « Aménagement et équipement école » article 2113 – 5 000 €
· Date de réception en sous-préfecture de Riom et de publication en mairie le : 23/01/2025
2 – DCM 2025/3
subventions 2025

- Vu le courrier de demande de subvention de l’association « Musiques vivantes » du 8 janvier 2025

- Vu l’accord passé avec le club de foot Thuret/St Clément de Régnat

Considérant le renouvellement de ces deux subventions en 2025,

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents :

· ACCORDE une subvention 2025 de :

· 110.76 € pour l’association « Musiques vivantes »

· 300 € pour le club de football de Thuret/St Clément de Régnat.

· DIT que les crédit seront prévus au compte 65748 du budget 2025

· Date de réception en sous-préfecture de Riom et de publication en mairie le : 23/01/2025

3 – DCM 2025/4
poste d’adjoint technique contractuel

Afin de répondre à un accroissement de la charge de travail aux ateliers municipaux en raison : - des missions d'entretien des espaces verts très importantes sur cette période,

- des travaux de rénovation de l’école qui vont nécessiter des missions supplémentaires pour les services techniques,

- des congés d’été des agents titulaires,

il est nécessaire de créer, du 1er avril au 31 août 2025, un poste d’adjoint technique à temps complet non permanent pour faire face à un accroissement temporaire d’activité selon l’article 3 1° de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984.

Après avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents :

· DECIDE la création d’un emploi non permanent d’adjoint technique à l’atelier municipal, à temps complet, pour faire face à un accroissement temporaire d’activité, du 1er avril au 31 août 2025

· DIT que les crédits correspondants seront prévus au budget 2025
· Date de réception en sous-préfecture de Riom et de publication en mairie le : 23/01/2025
4 – DCM 2025/5
PROTECTION SOCIALE COMPLEMENTAIRE – Mandatement du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Puy-de-Dôme afin de lancer une procédure de mise en concurrence en vue de conclure une convention de participation en matière de santé.

Le Maire expose :

L’article L 827-9 du Code général de la fonction publique prévoit que les collectivités et leurs établissements publics participent au financement des garanties de protection sociale complémentaire destinées à couvrir les frais occasionnés par une maternité, une maladie ou un accident (santé) ainsi que les risques d’incapacité de travail, d’invalidité, d’inaptitude ou de décès (prévoyance) ;auxquelles les agents qu’ils emploient souscrivent dans les conditions définies à l’article L 827-10 et/ou L 827-11 du Code général de la fonction publique

L’ordonnance n° 2021-175 du 17 février 2021 introduit le caractère obligatoire de cette participation ; au 1er janvier 2025 pour la garantie prévoyance et au 1er janvier 2026 pour la garantie santé. 

Cette participation peut intervenir, au titre des contrats et règlements remplissant la condition de solidarité prévue à l’article L. 827-3, soit :

· au titre de contrats et règlements pour lesquels un label a été délivré dans les conditions prévues à l’article L 310-12-2 du code des assurances, 

· soit dans le cadre d’une procédure de mise en concurrence en vue de conclure une convention de participation d’une durée de six ans, à adhésion facultative ou obligatoire. 

Le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire et à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur financement. 

Ce même décret dispose que la participation mensuelle employeur pour la garantie prévoyance est fixée à minima à 50 % du montant du panier de référence évalué à 30 euros. 

Le montant accordé par la collectivité/l’établissement peut être modulé selon le revenu ou la composition familiale de l’agent, dans un but d’intérêt social.

Conformément aux dispositions de l’article L 827-7 du Code général de la fonction publique, le Centre de gestion de la Fonction Publique Territoriale du Puy-de-Dôme a décidé de mener, pour le compte des collectivités et établissements qui le demandent, une procédure de mise en concurrence transparente afin de choisir un organisme ou un groupement d’organismes compétent(s) au sens de l’article L 827-5 du Code général de la fonction publique et conclure avec celui-ci, à compter du 1er janvier 2026, une convention de participation portant sur la garantie santé. 

La conclusion d’une telle convention de participation doit intervenir à l’issue d’une procédure de mise en concurrence transparente et non discriminatoire prévue par le décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011.

A l’issue de cette procédure de consultation, la collectivité conserve entièrement la liberté d’adhérer ou pas à la convention de participation, en fonction des tarifs et garanties proposés. L’adhésion à un tel contrat se fera par approbation de l’assemblée délibérante et après signature d’une convention avec le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Puy-de-Dôme. 

Le montant de la participation que la collectivité versera aux agents sera précisé dans la délibération et après avis du comité social territorial du Centre de gestion de la Fonction Publique Territoriale du Puy-de-Dôme.

APRES EN AVOIR DELIBERE,

Vu le Code général de la fonction publique ;

Vu le Code de la sécurité sociale ;

Vu le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et de leurs établissements publics au financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents, ou une règlementation postérieure à la présente délibération le cas échéant ;

Vu le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire et à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur financement ;

Vu l’avis du comité social territorial du Centre de gestion de la Fonction Publique Territoriale du Puy-de-Dôme du 04 décembre 2024 ;

Vu la délibération du Centre de gestion de la Fonction Publique Territoriale du Puy-de-Dôme en date du 10 décembre 2024 approuvant le lancement d’une démarche visant à conclure un accord collectif sur le risque « Santé » pour les employeurs territoriaux qui le souhaitent ;

Considérant l’intérêt pour les agents d’une participation de l’employeur au financement de leur protection sociale complémentaire ;

Considérant l’intérêt de confier la procédure de mise en concurrence pour la conclusion d’un tel contrat au Centre de gestion de la Fonction Publique Territoriale du Puy-de-Dôme afin de bénéficier notamment de l’effet de la mutualisation ;

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés :

·  MANDATE le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Puy-de-Dôme afin de mener pour son compte la procédure de mise en concurrence nécessaire à la conclusion d’une convention de participation pour la garantie santé ;

·  S’ENGAGE à communiquer au Centre de gestion de la Fonction Publique Territoriale du Puy-de-Dôme les caractéristiques quantitatives et qualitatives des effectifs en cause ;

·  PREND ACTE que son adhésion à cette convention de participation n’interviendra qu’à l’issue de la procédure menée par le Centre de gestion de la Fonction Publique Territoriale du Puy-de-Dôme par délibération et après convention avec le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Puy-de-Dôme, étant précisé qu’après avoir pris connaissance des tarifs et garanties proposés, la collectivité a la faculté de ne pas signer le contrat collectif souscrit par le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Puy-de-Dôme.

· Date de réception en sous-préfecture de Riom et de publication en mairie le : 23/01/2025
5 – DCM 2025/6
VENTE DE LA MAISON FAMILIALE RURALE DE THURET – DECISION D’ACHAT DE L’ESPACE NATUREL ET DE SPORT EN STABILISE

Dans le cadre de la vente de la propriété de la Maison Familiale Rurale de Thuret, Pierre LYAN a informé le vendeur de la volonté de la commune de Thuret d’acheter le terrain situé derrière l’école – espace naturel et espace sport en stabilisé – actuellement utilisé par convention avec la MFR pour les temps scolaires et périscolaires.
Afin de mener à bien ce projet, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents :

· MANDATE Pierre LYAN, Maire de Thuret, pour régler l’ensemble des modalités de cette vente (délimitation du terrain, prix et conditions de vente…)

· AUTORISE Pierre LYAN, Maire de Thuret, à signer tous les documents relatifs à cette vente.
· Date de réception en sous-préfecture de Riom et de publication en mairie le : 23/01/2025
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